
MONTILLIEZ

Avis d'enquête n° 5540-2025-17

du 28.03.2026 au 26.04.2026
Camac n° 245425

En application de la loi sur l'aménagement du territoire et les constructions du 4 décembre 1985, la
Municipalité soumet à l'enquête publique le projet suivant :

Commune :

Localité :

Rue :

Propriétaire(s) :

Coordonnées :

Parcelle(s) :

Numéro(s) ECA :

Note(s) architecturale(s) :

Auteur des plans :

Montilliez
Poliez-le-Grand

Route de Sugnens 9

AGT Entreprise Générale Sàrl ; M&T Immobilier Sàrl

2'540'810/ri65'480

542

180 (à démolir)

6

ROAGNA Thierry, AGT Entreprise Générale Sàrl,
Chemin de Jolimont 7 1053 CUGY

Description de l'ouvrage Démolition du bâtiment ECA 180. Construction d'un
immeuble de 5 logements. Chauffage par pompe à

chaleur air-eau et panneaux solaires. Couvert à

voitures 5 places. 5 pl. de parc ext. et places de parc

vélos. Abattage d'arbres et arborisation.

Aménagements ext. et accès. Bassin de rétention.

Dérogation(s)

Zone :

DS bruit :

RCPGAPC : Art. 19, aire d'implantation. Art. 20.6,

couvert et balcons, espaces réglementaires et

alignement des constructions / demande d'application

de l'art. 90, dérogations de minime importance.

Art. 24.2, ouverture en façades. Art. 30, aire de

prolongement du bâti et aire de prolongement des

constructions. PACom en cours : Art. 72 espaces

réglementaires et alignement des constructions.

PPA « Village »

Le dossier peut être consulté au greffe municipal durant un délai de 30 jours dès l'avis
d'insertion dans la Feuille des Avis Officiels du 27.03.2026. Les oppositions ou observations
éventuelles sont à adresser, par écrit, à la Municipalité ou peuvent être inscrites sur la feuille
d'enquête jusqu'au 26.04.2026 dernier délai.
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